
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉBASTIEN 

 

RÈGLEMENT 550 

 

RÈGLEMENT RELATIF À LA TAXATION DES CONTRIBUABLES BÉNÉFICIAIRES 

DANS LES TRAVAUX D’ENTRETIEN DE LA BRANCHE 4 DU COURS D’EAU 

LABONTÉ 

 

 

CONSIDÉRANT que le code municipal permet au conseil municipal de Saint-Sébastien d’adopter 

un règlement décrétant une taxe spéciale pour pourvoir au remboursement d’une facture payée à la 

MRC du Haut-Richelieu pour les travaux d’entretien du cours d’eau Labonté à savoir; 

 

Facture CRF2500334, Branche 4 du cours d’eau Labonté, au montant de 185 104,14 $. 

 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à cet effet par Edith Lamoureux et que le 

règlement a été présenté à la séance ordinaire du 5 août 2025, par le maire Martin Thibert; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

2025-09-133   Il est proposé par Edith Lamoureux, appuyé par Michel Bonneville, et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le présent règlement soit adopté et qu’il statue et 

décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – TAXATION  

Afin de pourvoir au paiement de la quote-part de 185 104,14$ $ imposée par la M.R.C. du Haut-

Richelieu à la municipalité de Saint-Sébastien pour les travaux d’entretien de la branche 4 du cours 

d’eau Labonté, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, en une seule fois, une taxe 

spéciale sur les immeubles imposables situés dans le bassin versant de la branche 4 du cours d’eau 

Labonté tel qu’établi par la M.R.C. du Haut-Richelieu. Cette taxe est répartie suivant l’étendue en 

superficie de ces immeubles compris dans le bassin versant tel qu’elle apparaît au tableau suivant : 

 

BRANCHE 4 DU COURS D’EAU LABONTÉ 

 

PROPRIÉTAIRE MATRICULES HECTARES COÛTS 

BÉLANGER JOANNIE 3598836165 0,36               143,08  $  

COURCHESNE ROBIN 3395963933 0,13                  52,71  $  

SANTERRE KEVIN 3500818892 9,52           3 794,96  $  

FERME ROGER DESJARDINS ET FILS 3597347407 67,47         26 886,87  $  

G. ST-JEAN INC 3597724347 46,06         18 353,93  $  

G. ST-JEAN INC 3599818809 30,88         12 307,82  $  

FERME E.& B.FANKHAUSER S.E.N.C. 3697117120 24,68           9 835,32  $  

FERME DERINGER S.E.N.C. 3600721800 8,39           3 342,15  $  

KEURENTJES GERARD 3496813308 18,02           7 181,31  $  

MINISTÈRE DES TRANSPORTS 3497139617 0,74               296,48  $  

MINISTÈRE DES TRANSPORTS 3498261078 14,57           5 804,89  $  

FERMES GASSER LTEE 3699121241 38,04         15 158,74  $  

FERME DES VENTS S.E.N.C. 3496751964 48,52         19 336,15  $  

PERTSCHY FRANZ 3497957575 68,33         27 231,04  $  

ST-JEAN NATHALIE 3598356437 0,09                  37,30  $  

ST-JEAN NATHALIE 3598632357 0,41               163,23  $  

ST-JEAN NATHALIE 3598641652 0,33               131,55  $  

SANTERRE REJEAN 3599892034 6,44           2 567,21  $  

BEAUDOIN MARTIN 3598339559 0,50               199,14  $  

BENOIT MARIE-JEANNE 3598543540 0,17                  66,90  $  

ST-JEAN MARC 3598438761 0,17                  68,34  $  

ST-JEAN MARC 3598532661 0,30               119,25  $  

G. ST-JEAN INC 3598537269 0,20                  81,64  $  

LEVESQUE JEAN-JACQUES (95%) 3598547042 0,15                  57,82  $  

TARDIF OLIVIER 3598734831 0,88               349,05  $  

CHEVRIER MYRIAM 3698043066 0,49               196,87  $  

GOLDFELD NELLI 3698232663 0,39               155,46  $  

JACQUES GAGNE EXCAVATION  3500843881 3,66           1 459,46  $  



ÉNERGIR, S.E.C. 3598747235 0,23                  90,45  $  

BERTRAND JOCELYN 3600561072 3,14           1 250,10  $  

FERME GR POULIN INC 3497368390 0,02                    7,22  $  

FERME GR POULIN INC 3497666605 9,91           3 951,09  $  

FERME GR POULIN INC 3599546253 12,70           5 060,46  $  

T.M.R. INC. 3500347420 0,03                  11,82  $  

ZIMMERMANN RITA-ALEXIS 3499724731 6,34           2 526,69  $  

BONNEAU MARC 3500634125 0,03                  13,45  $  

PREVOT JOSEE-MARIE 3600647937 13,04           5 198,19  $  

L'ÉCUYER FRANCIS 3500642743 0,19                  76,95  $  

DUFOUR MICHEL 3500652408 0,13                  50,79  $  

PERREAULT CLAIRE 3500751799 0,50               199,25  $  

DUVAL & FRERE S.E..N.C. 3599629263 14,27           5 685,95  $  

FERME J.L. CHOQUETTE 3497561190 1,57               625,97  $  

SEPUL ERIC 3396473969 0,78               308,97  $  

WOLPUT FRANZ 3496158163 0,04                  14,19  $  

SÉPUL MARC CHRISTIAN 3500834068 3,72           1 483,89  $  

LES GRAINS BIVASOY INC. 3397301203 0,73               291,74  $  

TRANS-CANADA PIPELINES LTEE 3598741334 0,13                  53,76  $  

Municipalité de Saint-Sébastien (chemin) Na 7,09           2 824,53  $  

TOTAL 
 

464,48 185 104,14 $ 

 

 

ARTICLE 2 – PAIEMENT ET INTÉRÊTS 

Ces comptes sont payables dans les 30 jours suivant la date d’envoi du compte. 

Le taux d’intérêt est fixé à 8%. 
 

ARTICLE 3 – ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi 

 

 

 

 

 

 

____________________________  ____________________________ 

Martin Thibert,      Laurie Verreault  

Maire      Directrice générale et greffière-trésorière  
 

Avis de motion et présentation le 5 août 2025 

Adoption du règlement le 2 septembre 2025 

Avis public affiché le 16 septembre 2025 


